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REPORTAGE. À Caen, la vaccination
des mineurs bat son plein avec la
perspective des vacances
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Depuis mardi 15 juin 2021, les mineurs âgés de 12 à 17 ans 
peuvent se faire vacciner contre le Covid-19, à condition d’avoir 
l’accord de leurs parents et d’être accompagné par l’un d’eux au 
centre de vaccination. Reportage dans les centres de 
vaccination de Caen, au parc des expositions et en centre-ville.

Clément, 15 ans, a reçu sa première dose du vaccin Pfizer 
mercredi au Parc des expositions de Caen. Il doit attendre au 
moins 21 jours avant de recevoir sa deuxième dose.
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C’était attendu, surtout avec l’arrivée imminente des vacances 
d’été. Depuis mardi 15 juin 2021, les mineurs âgés de 12 à 17 
ans sont éligibles à l’injection d’une première dose de vaccin 
contre le Covid-19. Un soulagement pour les familles qui vont 
pouvoir partir en vacances comme prévu, l’esprit tranquille.



« C’était naturel de le faire »

« Je voulais me protéger contre le Covid-19. Toute ma 
famille est vaccinée et c’était naturel pour moi de le faire à 
mon tour » , explique Clément, 15 ans. Il est venu avec son 
père au centre de vaccination du parc des expositions de Caen. 


